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Attendu que, en vertu de l’article 5 de la Loi sur 
les normes du travail (chapitre N-1.1), la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
surveille la mise en œuvre et l’application des normes 
du travail;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale à verser une 
subvention de 11 000 000 $ à la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, pour 
l’exercice financier 2020-2021, pour la mise en œuvre et 
l’exécution de mesures en matière de normes du travail;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

Que le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité  
sociale soit autorisé à verser une subvention de 
11 000 000 $ à la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exercice  
financier 2020-2021, pour la mise en œuvre et l’exécution 
de mesures en matière de normes du travail.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74538

Gouvernement du Québec

Décret 485-2021, 24 mars 2021
Concernant le versement d’une subvention de 
2 000 000 $ à la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exercice 
financier 2020-2021, pour la poursuite de ses activités 
de soutien, de surveillance et de son rôle décisionnel 
aux fins de l’application de la Loi sur l’équité salariale

Attendu que la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail est une personne 
morale instituée en vertu de l’article 137 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1);

Attendu que, en vertu de l’article 132 de la Loi sur 
l’équité salariale (chapitre E-12.001), la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
est responsable de l’administration de cette loi;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale à verser une 
subvention de 2 000 000 $ à la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, pour l’exer-
cice financier 2020-2021, pour la poursuite de ses activités 
de soutien, de surveillance et de son rôle décisionnel aux 
fins de l’application de la Loi sur l’équité salariale;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

Que le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité  
sociale soit autorisé à verser une subvention de 2 000 000 $ 
à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de 
la sécurité du travail, pour l’exercice financier 2020-2021, 
pour la poursuite de ses activités de soutien, de surveil-
lance et de son rôle décisionnel aux fins de l’application 
de la Loi sur l’équité salariale.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74539

Gouvernement du Québec

Décret 486-2021, 24 mars 2021
Concernant la nomination de membres de la 
Commission des partenaires du marché du travail

Attendu qu’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur 
la Commission des partenaires du marché du travail  
(chapitre M-15.001) la Commission est composée de 
membres dont certains sont nommés par le gouvernement;

Attendu qu’en vertu des paragraphes 3° et 5 du  
premier alinéa de l’article 21 de cette loi la Commission 
est composée notamment des membres suivants nommés 
par le gouvernement :

— six membres représentant les entreprises, choisis 
après recommandation des associations d’employeurs les 
plus représentatives;
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— un membre issu du milieu de l’enseignement secon-
daire choisi après consultation d’organismes du milieu 
concerné;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 23 de cette loi le mandat des membres de la Commission 
nommés par le gouvernement est d’au plus trois ans;

Attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 23 de cette loi le mandat d’un membre visé à l’un 
ou l’autre des paragraphes 2° à 5° du premier alinéa de 
l’article 21 prend fin dès que le secrétaire général de la 
Commission reçoit de l’association ou de l’organisme qu’il 
représente un avis à l’effet que ce membre n’a plus qualité 
pour le représenter;

Attendu qu’en vertu de l’article 25 de cette loi les 
membres de la Commission nommés par le gouvernement 
ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et 
dans la mesure que peut déterminer le gouvernement, mais 
ils ont cependant droit au remboursement des dépenses 
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et 
dans la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1148-2018 du 
15 août 2018 monsieur Alain Fortier était nommé membre 
de la Commission des partenaires du marché du travail, 
qu’il a perdu qualité et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 533-2019 du  
29 mai 2019 monsieur Maximilien Roy était nommé 
membre de la Commission des partenaires du marché du 
travail, qu’il a perdu qualité et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

Attendu que, conformément à la loi, la consultation 
a été effectuée et la recommandation a été obtenue;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

Que monsieur Pierre Graff, président-directeur général,  
Regroupement des jeunes chambres de commerce du 
Québec, soit nommé membre de la Commission des parte- 
naires du marché du travail, à titre de membre représen-
tant les entreprises, pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes, en remplacement de monsieur Maximilien 
Roy;

Que madame Caroline Dupré, présidente-directrice 
générale, Fédération des centres de services scolaires du 
Québec, soit nommée membre de la Commission des par-
tenaires du marché du travail, à titre de membre issue du 
milieu de l’enseignement secondaire, pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Alain Fortier;

Que les personnes nommées membres du conseil  
d’administration de la Commission des partenaires du 
marché du travail en vertu du présent décret soient rem-
boursées des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de leurs fonctions conformément aux Règles sur 
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74540


	droits2: 


